Divorce changer de notaire pour projet
liqguidation

Par olivier, le 13/03/2008 a 12:49

Bonjour,rnPendant la procédure de non conciliation (il y a un an) le juge a commis un notaire
pour le partage de la masse commune. Ce notaire a établi aprés plus de 6 long mois un projet
de partage. Il a omis de mentionner dans ce projet une réecompense que la communauté me
doit. Dés la lecture de ce projet j'ai contesté et au vu de la somme qu'il me demandait en
honoraires je lui ai dit que je demandais l'aide juridic.rnJe ne suis pas d'accord pour ce projet
et lui ne veut rien en changer. Que puis je faire ?rnEst ce que je peux changer de notaire ou
dites moi comment faire pour étre en légalité.rnrnrnMERCI DE ME REPONDRE
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